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Objectifs 
 
Etre capable de : 

 Définir les exigences du référentiel OHSAS 18001 
 Découvrir les modalités de mise en œuvre du référentiel 
 Identifier les conditions de réussites  
 Identifier l’organisation à mettre en place pour atteindre 

ces objectifs  
 
Contenu 
 
1. La Santé et Sécurité en entreprise 
 

 Les exigences du Code du Travail 
 Obligations légales en matière de Santé et Sécurité au 

Travail 
 Qui est responsable, de quoi est-on responsable ? 
 Les enjeux de la Santé et de la Sécurité 

 
2. Le pilotage de la démarche Santé et Sécurité au Travail 
 

 Méthodologie et gestion de projet 
 Approche humaine, technique et organisationnelle 

 
3. La structure du référentiel OHSAS 18001  
 

 Politique de l’entreprise (engagement de la direction, finalité 
de la politique) 

 Planification (état des lieux initial, mesure de l’écart par 
rapport au référentiel), 

 Mise en œuvre et fonctionnement (ressources, implication 
du personnel, moyens de maîtrise) 

 Surveillance et amélioration (outils d’audit et de mesure) 
 Revue de direction (éléments d’entrée et de sortie) 

 
4. Synthèse  
 

 Les conditions de réussite  
 Intégration dans un système de management intégré 

Contexte 
 
Un système de 
management de la santé et 
de la sécurité au travail 
(SMS) est l'expression 
d'une approche globale et 
gestionnaire de la 
prévention des risques 
professionnels. 
 
La certification OHSAS 
18001 est reconnue au 
niveau international. 
 
Ce référentiel est 
fréquemment utilisé par 
les entreprises pour 
organiser leur système de 
management et améliorer 
leurs performances en 
Santé et Sécurité au 
travail  
 
 
 
 
 
Méthode pédagogique 
 
Le formateur s’attachera 
à montrer des exemples 
illustrant la mise en œuvre 
de ces référentiels. 
 

Public 
Toute personne chargée de la mise en 
oeuvre de la sécurité dans son 
entreprise. 
Chef d’entreprise  ou son représentant, 
responsable qualité, maintenance, 
production, chargé de Sécurité, agents 
de maîtrise - 

Durée : 1 jour 
 
22 février 2012 
17 avril 2012 
11 septembre 2012 

Référence : SST 7 
 
Tarif H.T. : 358 € 


